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1.
P

our l’application des S
tatuts, les term

es débutant par une lettre m
ajuscule et figurant

à l’A
nnexe 1 des S

tatuts ont le sens qui leur est donné dans ladite A
nnexe.

2.
Toute référence à un A

rticle, un Titre ou une A
nnexe est, sauf précision contraire, une

référence à un A
rticle, un Titre ou une A

nnexe des S
tatuts.
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Lors de la constitution, il a été fait apport à la S
ociété d’une som

m
e en num

éraire de deux (2) euros, 
correspondant à la libération intégrale de deux (2) actions d’un (1) euro de valeur nom

inale chacune. 
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Le capital social est fixé à la som
m

e de soixante-quatorze m
illions sept cent soixante-dix-sept m

ille 
trois cent cinquante-et-un (74.777.351) euros, divisé en soixante-quatorze m

illions sept cent 
soixante- dix-sept m

ille trois cent cinquante-et-un (74.777.351) actions ordinaires d’une valeur 
nom

inale d’un (1) euro chacune, entièrem
ent souscrites et intégralem

ent libérées. 

P
ar ailleurs, la S

ociété peut ém
ettre des actions de préférence de catégorie 1 (les « A

D
P

 1 »), des 
actions de préférence de catégorie 2 (les « A

D
P

 2 »), des actions de préférence de catégorie 3 (les 
« A

D
P

 3 ») et des actions de préférence de catégorie 4 (les « A
D

P
 4 »), régies par les dispositions 

des articles L. 228-11 et suivants du code de com
m

erce, et soum
ises aux dispositions des S

tatuts. 

Les droits attachés à chaque catégorie d’actions sont définis à l’A
rticle 10. 
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Le capital social peut être augm
enté ou réduit, dans les conditions prévues par la loi, par décision de 

l'A
ssocié U

nique ou de la collectivité des A
ssociés dans les conditions prévues ci-après. 

Le ou les A
ssociés peuvent déléguer au P

résident les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser, 
dans le délai légal, l'augm

entation du capital social en une ou plusieurs fois, d'en fixer les m
odalités, 

d'en constater la réalisation et de procéder à la m
odification correspondante des S

tatuts. 
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Les A
ctions souscrites en num

éraire doivent être obligatoirem
ent libérées lors de la souscription de 

la m
oitié au m

oins de leur valeur nom
inale et, le cas échéant, de la totalité de la prim

e d’ém
ission. 

Le surplus est appelé par le P
résident en une ou plusieurs fois dans un délai ne pouvant dépasser 

cinq ans. Le P
résident est habilité à m

odifier les S
tatuts de la S

ociété pour retranscrire la libération 
du surplus. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des A
ssociés au m

oins quinze jours à l’avance. 

Tout retard dans le versem
ent des som

m
es dues sur le m

ontant non libéré des A
ctions entraînera, 

de plein droit et sans qu’il soit besoin de procéder à une form
alité quelconque, le paiem

ent d’un 
intérêt dont le taux sera celui de l’intérêt légal, calculé jour pour jour à partir de la date d’exigibilité, 
sans préjudice de l’action que la S

ociété peut exercer contre l’A
ssocié défaillant et des m

esures 
d’exécution forcée prévues par la loi. 
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(a)
Form

e des A
ctions

Les A
ctions sont nom

inatives. Les A
ctions sont inscrites aux com

ptes de leurs propriétaires, 
conform

ém
ent à la Loi. La propriété des A

ctions résulte de leur inscription en com
pte individuel au 

nom
 du ou des titulaires sur les registres tenus à cet effet au siège social.  

(b)
C

atégorie d'A
ctions

Les A
D

P
 1, les A

D
P

 2, les A
D

P
 3 et les A

D
P

 4 sont des actions de préférence au sens de l’article L. 



              

228-11 du C
ode de com

m
erce.

S
auf stipulation expresse contraire des S

tatuts, les A
ctions transférées conservent leur catégorie 

d’origine et les droits et obligations attachés à chaque action suivent le titre en quelque m
ain qu’il 

passe.  

(c)
A

pprobation des S
tatuts et des D

écisions C
ollectives

La propriété d'une A
ction ou de tout Titre ém

is par la S
ociété entraîne, ipso facto, l'approbation par 

le titulaire des S
tatuts et de ses annexes ainsi que des décisions de l'associé unique et /ou 

des décisions collectives des associés prises selon les règles prévues par la Loi et les S
tatuts, avant 

ou après l’acquisition de la propriété des A
ctions ou des Titres. 

(d)
D

roit de V
ote

A
 chaque A

ction est attaché un droit de vote, sous réserve des A
D

P
 1 qui dispose chacune de 6 

droits de vote. 

(e)
D

roit aux dividendes

S
ous réserve de ce qui est prévu en A

nnexe 2 des présents S
tatuts, chaque A

ction donne droit aux 
bénéfices, à l'actif social et au boni de liquidation proportionnellem

ent à la quotité du capital qu'elle 
représente. (f)

M
aintien des droits et obligations en cas de Transfert

Les droits et obligations attachés à une A
ction suivent celle-ci, dans quelque m

ain qu'elle passe, et 
le Transfert com

prend, sous réserve de tout accord contraire entre les parties concernées, tous les 
dividendes échus et non payés et à échoir et, le cas échéant, la quote-part des réserves et des 
provisions auxquelles elles donnent droit. 

(g)
G

roupem
ent d’A

ctions ou de Titres

C
haque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs A

ctions ou autres Titres pour exercer un droit 
quelconque, les A

ssociés font de leur affaire personnelle le groupem
ent du nom

bre d'A
ctions ou de 

Titres nécessaires. 

(h)
A

bsence d’action de concert, de convention ou de syndicat de vote

Il est précisé que ni les A
ssociés dans leur ensem

ble, ni un quelconque groupe d’A
ssociés 

n’entendent, en adhérant aux S
tatuts, instituer entre eux une action de concert ou un contrôle conjoint 

à l’égard de la S
ociété ou de ses Filiales (et s’agissant des Filiales, nonobstant la présom

ption 
d’action de concert prévue à l’article L. 233-10 du C

ode de com
m

erce). 

(i)
P

rotection des droits des titulaires d'actions de préférence

Le m
aintien des droits particuliers conférés aux actions de préférence est assuré, conform

ém
ent 

aux dispositions légales pour toute m
odification juridique susceptible d'affecter ces droits, en 

particulier :  

(a)
la décision de l'assem

blée générale des A
ssociés de m

odifier les droits relatifs à une
catégorie d’actions de préférence ne sera définitive qu'après approbation par l'assem

blée
spéciale des titulaires de la catégorie d’actions de préférence concernée statuant dans les
conditions visées à l’article L. 225-99 du C

ode de com
m

erce ; et

(b)
conform

ém
ent à l'article L. 228-17 du C

ode de com
m

erce en cas de fusion ou de scission
de 

la S
ociété, les actions de préférence pourront être échangées contre des actions des

sociétés 
bénéficiaires 

du 
transfert 

de 
patrim

oine 
com

portant 
des 

droits 
particuliers



              

équivalents ou selon une parité d'échange spécifique tenant com
pte des droits particuliers 

abandonnés et, en l'absence d'échange contre des actions conférant des droits particuliers 
équivalents, la fusion ou la scission sera soum

ise à l'approbation de l'assem
blée spéciale 

de la catégorie d’action de préférence concernée. 

(j)
Indivisibilité des actions - nue-propriété et usufruit

Les A
ctions sont indivisibles à l'égard de la S

ociété. 

S
auf convention contraire notifiée à la S

ociété, les usufruitiers d’actions représentent valablem
ent 

les nus propriétaires à l’égard de la S
ociété ; toutefois, le droit de vote appartient à l’usufruitier dans 

les assem
blées générales pour l’adoption des décisions relatives à l’approbation des com

ptes et 
l’affectation du résultat et au nu-propriétaire pour l’adoption des autres décisions collectives. P

ar 
exception, en cas de décès d’un A

ssocié, les copropriétaires d’A
ctions indivises sont tenus de se 

faire représenter aux assem
blées par un seul d’entre eux ou par un m

andataire unique justifiant 
d’une habilitation spéciale. E

n cas de désaccord, le m
andataire est désigné par ordonnance du 

P
résident du Tribunal de C

om
m

erce du siège social de la S
ociété, statuant en référé. 

Les héritiers et ayants droit des A
ssociés seront indivisiblem

ent tenus à l’entière exécution de 
l’intégralité des S

tatuts par l’effet de la transm
ission à leur profit de la propriété, de la nue-propriété 

ou de l’usufruit des A
ctions, les A

ssociés étant d’ores et déjà dispensés d’effectuer la signification 
prévue à l’article 877 du C

ode civil.  

Le droit de tout A
ssocié d'obtenir com

m
unication de docum

ents sociaux ou de les consulter peut 
égalem

ent être exercé par chacun des copropriétaires d'A
ctions indivises, par l'usufruitier et le nu- 

propriétaire d'A
ctions. 

L’exercice du droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles de num
éraire est réglé, en 

l’absence de convention spéciale des parties, selon les dispositions suivantes : 

(i)
le droit préférentiel de souscription appartient au nu-propriétaire ; 

(ii)
si celui-ci vend ses droits, les som

m
es provenant de la cession ou les biens acquis par

le m
oyen de ces som

m
es sont soum

is à usufruit ;

(iii)
le nu-propriétaire est réputé avoir négligé d’exercer le droit préférentiel de souscription lorsqu’il
n’a ni souscrit d’actions nouvelles, ni vendu les droits de souscription huit (8) jours avant
l’expiration du délai d’exercice de ce droit ;

(iv)
l’usufruitier peut alors se substituer au nu-propriétaire pour exercer le droit de souscription ou
vendre les droits. D

ans ce dernier cas, le nu-propriétaire peut exiger le rem
ploi des som

m
es

provenant de la cession et les biens ainsi acquis sont soum
is à usufruit.

Les actions nouvelles appartiennent au nu-propriétaire pour la nue-propriété et à l’usufruitier pour 
l’usufruit. Toutefois, en cas de versem

ent de fonds effectué par le nu-propriétaire ou l’usufruitier pour 
réaliser ou parfaire une souscription, les actions nouvelles n’appartiennent au nu-propriétaire et à 
l’usufruitier qu’à concurrence de la valeur des droits de souscription ; le surplus des actions nouvelles 
appartient en pleine propriété à celui qui a versé les fonds. 
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 2, A

U
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P
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A
U
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P 4  

E
n com

plém
ent de tout droit prévu par les présents S

tatuts, les A
D

P
 1, les A

D
P

 2, A
D

P
 3 et les 

A
D

P
 4 confèrent à leurs titulaires les droits spécifiques décrits en A

nnexe 2 des S
tatuts. 
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(a)
R

ègles générales

E
n cas d’augm

entation de capital, les A
ctions sont négociables à com

pter de leur entière libération. 



              

Les A
ctions dem

eurent négociables après la dissolution de la S
ociété et jusqu’à la clôture de 

la liquidation. (b)
Inscription en com

pte

La propriété des A
ctions résulte de leur inscription en com

pte individuel au nom
 du titulaire sur 

les registres que la S
ociété tient à cet effet au siège social. 

(c)
Transferts des Titres

Le Transfert des Titres s’opère à l’égard de la S
ociété et des tiers par un virem

ent du com
pte du 

cédant au com
pte du cessionnaire sur production d’un ordre de m

ouvem
ent signé du cédant ou 

de son m
andataire. S

ous réserve des stipulations des S
tatuts, la S

ociété est tenue de procéder à 
cette inscription dès réception de l’ordre de m

ouvem
ent. C

e m
ouvem

ent est inscrit sur un registre 
coté et paraphé, tenu chronologiquem

ent, dénom
m

é "R
egistre des m

ouvem
ents de titres". 

C
hacun des A

ssociés s'interdit de Transférer tout Titre qu'il détient ou détiendra, si ce n'est 
conform

ém
ent aux stipulations des S

tatuts, dont il reconnaît avoir une parfaite connaissance et qu'il 
s'est engagé à respecter. D

ans tous les cas où un A
ssocié est tenu de Transférer ses Titres aux 

term
es des S

tatuts, le prix des Titres que cet A
ssocié est tenu de Transférer est déterm

iné 
conform

ém
ent à l'accord des A

ssociés stipulé dans les S
tatuts. 

Tout Transfert de Titres, de quelque nature qu'il soit, effectué en violation des S
tatuts sera nul 

conform
ém

ent aux dispositions de l'article L. 227-15 du C
ode de com

m
erce, le droit d'agir en nullité 

appartenant à tout A
ssocié. A

 défaut de respect desdites stipulations, le P
résident devra refuser la 

m
ise à jour du registre de m

ouvem
ent de titres  
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(a)
A

ugm
entation de capital - D

roit préférentiel de souscription

Le capital social peut être augm
enté en une ou plusieurs fois par tous les m

oyens et dans les 
conditions prévues par la Loi et plus spécialem

ent par les articles L. 225-127 et suivants du C
ode de 

com
m

erce. 

Les A
ssociés ont, proportionnellem

ent au nom
bre de leurs A

ctions, un droit préférentiel à la 
souscription des A

ctions et Titres ém
is par la S

ociété. C
e droit est régi par les dispositions de la Loi. 

C
e droit peut être supprim

é dans les conditions prévues par la Loi. Les A
ssociés peuvent y renoncer 

à titre individuel ou le céder, toute renonciation au profit d’une personne dénom
m

ée ou cession étant 
soum

ise aux conditions prévues par les S
tatuts pour un Transfert de Titres. 

(b)
Libération des A

ctions

Les A
ctions souscrites en num

éraire doivent être obligatoirem
ent libérées du quart au m

oins de leur 
valeur nom

inale lors de leur souscription en cas d’augm
entation du capital social ainsi que, le cas 

échéant, de la totalité de la prim
e d’ém

ission. 

La libération du surplus est effectuée en une ou plusieurs fois, sur décision du P
résident, dans 

un délai m
axim

um
 de cinq ans à com

pter du jour où cette opération est devenue définitive. 

(c)
D

élégation au P
résident

S
auf lorsque la S

ociété ne com
prend qu’un A

ssocié, les A
ssociés peuvent déléguer au P

résident 
les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser, en une ou plusieurs fois, l'ém

ission de toutes 
ou d'une catégorie de valeurs m

obilières, d'en fixer le ou les m
ontants, d'en constater la réalisation, 

de réaliser toute opération de réduction ou d’am
ortissem

ent du capital et de procéder à la 
m

odification corrélative des S
tatuts. 

(d)
E

m
ission de valeurs m

obilières



              

Le ou les A
ssociés sont seuls com

pétents pour décider ou autoriser, par une D
écision de l'A

ssocié 
U

nique ou une D
écision C

ollective des A
ssociés prise dans les conditions prévues par les S

tatuts, 
l’ém

ission de toutes valeurs m
obilières perm

ises par la Loi donnant im
m

édiatem
ent ou à term

e 
accès à une quotité du capital de la S

ociété.  

(e)
R

éduction de capital - A
m

ortissem
ent

Le capital social peut être réduit ou am
orti dans les conditions déterm

inées par la Loi et les S
tatuts. 
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S
i, du fait des pertes constatées dans les docum

ents com
ptables, les capitaux propres de la S

ociété 
deviennent inférieurs à la m

oitié du capital social, le P
résident est tenu, dans les quatre m

ois qui 
suivent l'approbation des com

ptes ayant fait apparaître cette perte, de consulter le ou les A
ssociés 

dans l'une des form
es perm

ises par les S
tatuts, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée 

de la S
ociété. 

S
i la dissolution n'est pas prononcée, la S

ociété est tenue, au plus tard à la clôture du deuxièm
e 

exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, et sous réserve des 
dispositions légales relatives au capital m

inim
um

 des sociétés par actions sim
plifiées, de réduire son 

capital d'un m
ontant au m

oins égal à celui des pertes qui n'ont pu être im
putées sur les réserves, si, 

dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au m
oins 

égale à la m
oitié du capital social. C

ette procédure est soum
ise aux dispositions applicables de la 

Loi et des règlem
ents et particulièrem

ent de l’article L. 225-248 du C
ode de com

m
erce. 
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C
haque exercice social a une durée d'une année qui com

m
ence le 1

er avril et s'achève le 31 m
ars 

de l'année suivante. 
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S
ur 

le 
bénéfice 

de 
l'exercice 

social, 
dim

inué 
le 

cas 
échéant 

des 
pertes 

antérieures, 
il 

est 
obligatoirem

ent fait un prélèvem
ent d’au m

oins 5 %
 affecté à la form

ation d'un fonds de réserve dit 
"réserve légale". C

e prélèvem
ent cesse d'être obligatoire lorsque le m

ontant de la réserve légale 
atteint le dixièm

e du capital social. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice dim
inué des pertes antérieures 

et du prélèvem
ent prévu à l'alinéa précédent, et augm

enté du report bénéficiaire.  
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(a)
B

énéfice distribuable

S
'il résulte des com

ptes de l'exercice, tels qu'approuvés par le ou les A
ssociés, l'existence d'un 

bénéfice distribuable, le ou les A
ssociés décident de l'inscrire à un ou plusieurs postes de 

réserve dont ils règlent l'affectation ou l'em
ploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer sous 

form
e de dividendes. 

(b)
M

ise en paiem
ent des dividendes

Les m
odalités de m

ise en paiem
ent des dividendes sont fixées par le ou les A

ssociés ou, à défaut, 
par le P

résident. Toutefois, la m
ise en paiem

ent des dividendes doit avoir lieu dans le délai m
axim

al 
de neuf m

ois après la clôture de l'exercice. 

(c)
A

com
ptes

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié conform
e par un com

m
issaire aux 

com
ptes 

fait 
apparaître 

que 
la 

S
ociété, 

depuis 
la 

clôture 
de 

l'exercice 
précédent, 

après 
constitution des am

ortissem
ents et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes 

antérieures 
ainsi que des som

m
es à porter en réserve en application de la Loi ou des S

tatuts et 
com

pte tenu du report bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, le ou les A
ssociés ou le P

résident peuvent 
décider de distribuer des acom

ptes sur dividende avant l'approbation des com
ptes de l'exercice ainsi 

que d'en fixer le m
ontant et la date de répartition. Le m

ontant de ces acom
ptes ne peut excéder le 

m
ontant du bénéfice défini au présent alinéa. 

(d)
R

éserves - D
istribution - Incorporation au capital

A
près avoir constaté l'existence de réserves dont ils ont la disposition, le ou les A

ssociés peuvent 
décider, dans les conditions prévues par les S

tatuts, la distribution de som
m

es prélevées sur ces 
réserves. D

ans ce cas, la décision indique expressém
ent les postes de réserves sur lesquels 

ces prélèvem
ents sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés en priorité sur le bénéfice 

distribuable de l'exercice. 
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Le ou les A
ssociés peuvent prononcer à toute époque la dissolution anticipée de la S

ociété aux 
conditions prévues par les S

tatuts pour une décision de cette nature. 
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La S
ociété est en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. S

a 
personnalité m

orale subsiste pour les besoins de cette liquidation jusqu'à la clôture de celle-ci.  

P
ar exception à ce qui précède, dans le cas où la dissolution de la S

ociété est décidée alors que 
toutes les A

ctions de la S
ociété sont réunies dans les m

ains d’un seul A
ssocié n’étant pas une 

personne physique, la dissolution entraîne la transm
ission universelle du patrim

oine de la S
ociété 

à cet A
ssocié unique, dans les conditions prévues à l’article 1844-5 du C

ode civil, et il n’est pas fait 
application des stipulations du présent Titre relatives à la liquidation de la S

ociété. 

Les A
ctions dem

eurent négociables, dans les conditions prévues par les S
tatuts, jusqu'à la clôture 

de la liquidation. 

La dissolution de la S
ociété ne produit ses effets à l'égard des Tiers qu'à com

pter de la date à laquelle 
elle est publiée au R

egistre du C
om

m
erce et des S

ociétés. 
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A
 l'expiration de la durée de la S

ociété ou en cas de dissolution anticipée, le ou les A
ssociés règlent 

le m
ode de liquidation et nom

m
ent, aux conditions de m

ajorité prévues par les S
tatuts, un ou 

plusieurs liquidateurs dont ils déterm
inent les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conform

ém
ent 

à la Loi. La nom
ination des liquidateurs m

et fin aux fonctions du P
résident de la S

ociété et des 
D

irecteurs G
énéraux. 
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A
près extinction du passif, le solde de l'actif est réparti entre toutes les A

ctions dans les conditions 
prévues par les S

tatuts. 

Le ou les A
ssociés sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur le com

pte définitif, sur le 
quitus de la gestion des liquidateurs et la décharge de leur m

andat, et pour constater la clôture de la 
liquidation. 

La clôture de la liquidation est publiée conform
ém

ent à la Loi. 
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1.
D

irection G
énérale - P

résident de la S
ociété - D

irecteurs G
énéraux et D

irecteurs
G

énéraux D
élégués

Le P
résident de la S

ociété exerce, le cas échéant avec le(s) D
irecteur(s) G

énéral(aux) et/ou 
le(s) D

irecteur(s) G
énéral(aux) D

élégué(s), la direction générale de la S
ociété. 

La S
ociété est représentée à l’égard des Tiers par le P

résident de la S
ociété et, dans certains cas 

uniquem
ent, par le(s) D

irecteur(s) G
énéral(aux) et/ou le(s) D

irecteur(s) G
énéral(aux) D

élégué(s) 
dans les conditions prévues par les S

tatuts. 

(a)
P

résident de la S
ociété

Le P
résident de la S

ociété, au sens des dispositions du C
ode de com

m
erce applicables aux sociétés 

par actions sim
plifiées (le « P

résident de la S
ociété » ou le « P

résident »), assum
e, sous sa 

responsabilité, la direction générale de la S
ociété, dans les conditions prévues par les S

tatuts.  

(b)
D

irecteurs G
énéraux et D

irecteur(s) G
énéral(aux) D

élégué(s)

U
n ou plusieurs D

irecteurs G
énéraux et un ou plusieurs D

irecteur(s) G
énéral(aux) D

élégué(s) 
peuvent être désignés par décision du C

om
ité de S

urveillance pour assister le P
résident de la 

S
ociété dans sa m

ission de direction générale de la S
ociété (les « D

irecteurs G
énéraux » ou les 

« D
irecteurs G

énéraux D
élégués »)). 

La décision du C
om

ité de S
urveillance déterm

ine l’étendue et la durée des pouvoirs conférés aux 
D

irecteurs G
énéraux et/ou aux D

irecteur(s) G
énéral(aux) D

élégué(s). 

(c)
N

om
ination - D

urée des fonctions du P
résident de la S

ociété et des
D

irecteurs 
G

énéraux

Le P
résident de la S

ociété, A
ssocié ou non de la S

ociété, ainsi que tout D
irecteur G

énéral ou 
D

irecteur G
énéral D

élégué, A
ssociés de la S

ociété, peuvent être des personnes physiques ou 
m

orales. Lorsqu'une personne m
orale est nom

m
ée P

résident ou D
irecteur G

énéral (ou D
irecteur 

G
énéral D

élégué), elle doit désigner son représentant. 

Le P
résident de la S

ociété et tout D
irecteur G

énéral o
u

 D
ire

cte
u

r G
é

n
é

ra
l D

é
lé

g
u

é
 sont 

désignés par décision du C
om

ité de S
urveillance. La décision du C

om
ité de S

urveillance qui les 
nom

m
e fixe la durée, déterm

inée ou indéterm
inée, de leur m

andat, qui peut toujours être renouvelé. 
S

i aucune décision de renouvellem
ent, de révocation ou de rem

placem
ent n’est prise, le P

résident 
de la S

ociété (ou le D
irecteur G

énéral ou D
irecteur G

énéral D
élégué, selon le cas) est réputé avoir 

été réélu pour la durée de son m
andat venant à expiration. 

(d)
Term

e des fonctions de P
résident de la S

ociété et de D
irecteur G

énéral -
R

évocation

Le P
résident de la S

ociété com
m

e tout D
irecteur G

énéral et/ou D
irecteur G

énéral D
élégué sont 

révocables à tout m
om

ent par décision du C
om

ité de S
urveillance. La révocation peut être décidée 

sans préavis ni indem
nité, sous réserve des stipulations du P

acte et des contrats de m
andat.  

[La révocation des fonctions de P
résident de la S

ociété et de D
irecteur G

énéral ou D
irecteur G

énéral 
D

élégué ne m
et pas fin au contrat de travail conclu le cas échéant par l’intéressé avec la S

ociété.] 



              

Leurs fonctions prennent égalem
ent fin autom

atiquem
ent par la dém

ission, l’interdiction de gérer 
une société, et (i) pour les personnes physiques, par le décès ou l’incapacité, ou (ii) s’agissant 
de personnes m

orales, le term
e, la dissolution et la m

ise en liquidation judiciaire.

(e) R
ém

unération - C
ontrat de travail

La rém
unération éventuelle du P

résident de la S
ociété et des D

irecteurs G
énéraux et D

irecteurs 
G

énéraux D
élégués est fixée par décision du C

om
ité de S

urveillance, dans l’acte de nom
ination ou 

par la suite. C
ette rém

unération éventuelle est indépendante de celle résultant du contrat de travail 
dont ces derniers peuvent bénéficier le cas échéant. Ils peuvent conclure avec la S

ociété un 
contrat de travail, à condition que ce contrat corresponde à une fonction salariée réelle et qu’ils 
rem

plissent les conditions légales, réglem
entaires et jurisprudentielles applicables. 

2.
P

ouvoir de représentation

(a)
P

ouvoir de représentation du P
résident de la S

ociété

La S
ociété est représentée à l'égard des Tiers par le P

résident de la S
ociété. Le P

résident de la 
S

ociété est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom
 de la 

S
ociété, dans la lim

ite de l'objet social, et sous réserve des pouvoirs que la Loi et les S
tatuts attribuent 

expressém
ent aux A

ssociés. 

D
ans les rapports avec les Tiers, la S

ociété est engagée m
êm

e par les actes du P
résident de la 

S
ociété qui ne relèvent pas de l'objet social, à m

oins qu’elle ne prouve que le Tiers savait que l'acte 
dépassait cet objet ou ne pouvait l'ignorer com

pte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 
publication des S

tatuts suffise à constituer cette preuve. Les stipulations des S
tatuts lim

itant les 
pouvoirs du P

résident de la S
ociété sont inopposables aux Tiers. 

(b)
P

ouvoir de représentation des D
irecteurs G

énéraux

Les D
irecteurs G

énéraux et les D
irecteurs G

énéraux D
élégués ne disposent pas d’un pouvoir de 

représentation général de la S
ociété à l’égard des tiers. Ils bénéficient d’un pouvoir de représentation 

dans les lim
ités fixées par le P

acte et leur contrat de m
andat, étant précisé que dans tous les cas, 

l’engagem
ent de la S

ociété par un D
irecteur G

énéral ou un D
irecteur G

énéral D
élégué nécessite la 

cosignature du P
résident. 

(c)
D

élégation

Le P
résident de la S

ociété ou tout D
irecteur G

énéral ou D
irecteur G

énéral D
élégué (m

ais pour 
ces 

derniers 
avec 

l’accord 
préalable écrit du P

résident) peut déléguer par écrit une partie des 
pouvoirs lui appartenant de par la Loi ou les S

tatuts à une ou plusieurs personnes em
ployées ou non 

par la S
ociété et ayant ou non des liens contractuels avec celle-ci. E

n outre, conform
ém

ent aux 
dispositions de l'article 706-43 du C

ode de procédure pénale, le P
résident de la S

ociété ou tout 
D

irecteur G
énéral peut valablem

ent déléguer à toute 
personne 

de 
son 

choix 
le 

pouvoir 
de 

représenter 
la 

S
ociété 

dans 
le 

cadre 
des 

poursuites pénales qui pourraient être engagées à 
l'encontre de celle-ci. 
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1.
C

om
position du C

om
ité de Surveillance

Le C
om

ité de S
urveillance est com

posé d’un m
inim

um
 de cinq (5) m

em
bres. 

Les m
em

bres du C
om

ité de S
urveillance sont nom

m
és ou renouvelés 

dans leurs fonctions par 
décision des A

ssociés dans les conditions fixées par les présents S
tatuts et conform

ém
ent aux 

principes fixés par le P
acte. Ils sont nom

m
és pour une durée indéterm

inée, sauf décision contraire 
des A

ssociés. Les fonctions de m
em

bre du C
om

ité de S
urveillance ne sont pas rém

unérées, sous 
réserve le cas échéant des stipulations du P

acte. 

Les m
em

bres du C
om

ité de S
urveillance sont toujours rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout 

m
om

ent (ad nutum
), par décision de la collectivité des A

ssociés et conform
ém

ent aux stipulations du 



              

P
acte, étant précisé en tant que de besoin qu’aucune indem

nité ne sera due en cas de révocation 
d’un m

em
bre du C

om
ité de S

urveillance. 

Les m
em

bres du C
om

ité de S
urveillance peuvent être des personnes physiques ou des personnes 

m
orales, associés ou non de la S

ociété. 

Les 
personnes 

m
orales 

nom
m

ées 
au 

C
om

ité 
de 

S
urveillance 

sont 
tenues 

de 
désigner 

un 
représentant perm

anent qui est soum
is aux m

êm
es conditions et obligations et qui encourt les 

m
êm

es responsabilités que s’il était m
em

bre en son nom
 propre. Lorsque la personne m

orale 
révoque le m

andat de son représentant perm
anent, elle est tenue de pourvoir en m

êm
e tem

ps à son 
rem

placem
ent. 

E
n cas de vacance par décès ou par dém

ission d’un ou plusieurs m
em

bres du C
om

ité de 
S

urveillance, le C
om

ité de S
urveillance peut procéder à des nom

inations à titre provisoire. Les 
nom

inations ainsi effectuées par le C
om

ité de S
urveillance sont soum

ises à la ratification de la plus 
prochaine décision collective des A

ssociés. 

Le président du C
om

ité de S
urveillance est désigné parm

i les m
em

bres du C
om

ité de S
urveillance 

à la m
ajorité sim

ple des m
em

bres du C
om

ité de S
urveillance (tous les m

em
bres étant autorisé à 

voter). Le président du C
om

ité de S
urveillance a pour fonction de présider et d'anim

er les réunions 
du C

om
ité de S

urveillance.  

2.
R

éunion du C
om

ité de Surveillance

Le C
om

ité de S
urveillance se réunit en tous lieux aussi souvent que besoin et lorsque l’intérêt de la 

S
ociété l’exige, 

sur 
convocation 

de 
son 

président ou 
de 

tout 
autre 

m
em

bre 
du 

C
om

ité de 
S

urveillance. 

L'auteur de la convocation en fixe l’ordre du jour. 

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

E
n principe, la convocation doit être faite par tous m

oyens cinq (5) jours à l’avance, pouvant être 
ram

ené à un délai plus court si l'urgence le justifie. E
lle peut être égalem

ent verbale et sans délai 
si tous les m

em
bres du C

om
ité de S

urveillance sont présents ou représentés. Toute convocation 
doit m

entionner les principales questions à l’ordre du jour.  

P
our la validité des délibérations, la présence effective de la m

ajorité au m
oins des m

em
bres du 

C
om

ité de S
urveillance est nécessaire. 

S
ont réputés présents, pour le calcul du quorum

 et de la m
ajorité, les m

em
bres du C

om
ité de 

S
urveillance qui participent à la réunion du C

om
ité par des m

oyens de visioconférence ou de 
télécom

m
unication. 

Les décisions sont prises à la m
ajorité des voix des m

em
bres présents ou représentés ou réputés 

présents conform
ém

ent aux stipulations du P
acte, étant précisé que le président du C

om
ité de 

S
urveillance dispose d’une voix prépondérante en cas de partage des voix. Les décisions du C

om
ité 

de S
urveillance sont form

alisées dans un procès-verbal. 

3.
C

om
pétence du C

om
ité de S

urveillance

Le C
om

ité de S
urveillance débat de toutes les questions relatives à la situation et l'activité de la 

S
ociété, à son évolution prévisible et ses perspectives d'avenir, au choix de ses grandes orientations 

ainsi qu'à leur m
ise en œ

uvre. À
 cet égard, le C

om
ité de S

urveillance disposera notam
m

ent du 
pouvoir de voter sur les décisions im

portantes dont la liste figure dans le P
acte. 

4.
C

enseurs



              

Le C
om

ité de S
urveillance pourra désigner un ou plusieurs censeur(s), personne(s) physique(s), ou 

personne(s) 
m

orale(s), actionnaires(s) ou non de la société, pour une durée lim
itée ou non. Les 

censeurs sont toujours rééligibles. 

Ils peuvent être révoqués à tout m
om

ent sans que cette décision n’ait à être m
otivée, par décision 

du C
om

ité de S
urveillance. La révocation des censeurs, pour quelque m

otif que ce soit, n'ouvre droit 
à aucune indem

nité. 

Les censeurs ne sont pas rém
unérés pour leurs fonctions. 

Les censeurs assistent, sans voix délibérative, à toutes les réunions du C
om

ité de S
urveillance. Ils 

sont convoqués dans les m
êm

es form
es que les m

em
bres du C

om
ité de S

urveillance. Ils sont tenus 
aux m

êm
es obligations de discrétion et de confidentialité que celles im

posées aux m
em

bres 
du C

om
ité de S

urveillance.  

Les personnes m
orales nom

m
ées censeur au C

om
ité de S

urveillance sont tenues de désigner un 
représentant perm

anent. Lorsque la personne m
orale révoque le m

andat de son représentant 
perm

anent, elle est tenue de pourvoir en m
êm

e tem
ps à son rem

placem
ent. 



              

TITR
E

 V
I C

O
N

TR
O

LE
 D

E
 LA

 S
O

C
IE

TE
 

A
R

TIC
LE

 24 
C

O
N

V
E

N
TIO

N
S

 R
E

G
LE

M
E

N
TE

E
S

 - C
O

N
V

E
N

TIO
N

S
 IN

TE
R

D
ITE

S
 

1.
C

onventions réglem
entées

(a)
R

apport du P
résident ou du com

m
issaire aux com

ptes - D
écision du ou des

A
ssociés

A
u m

oins une fois par an à l'occasion de la présentation à l'A
ssocié U

nique ou aux A
ssociés des 

com
ptes annuels, le P

résident, ou, le cas échéant, le com
m

issaire aux com
ptes, présente à l'A

ssocié 
U

nique ou aux A
ssociés un rapport sur les conventions intervenues directem

ent ou par personne 
interposée entre la S

ociété et les P
ersonnes C

oncernées (telles que définies ci-après). 

L'A
ssocié U

nique ou les A
ssociés statue sur ce rapport. 

(b)
P

ersonnes C
oncernées

P
our les besoins du présent A

rticle, les "P
ersonnes C

oncernées" sont (i) le P
résident de la S

ociété, 
tout D

irecteur G
énéral ou D

irecteur G
énéral D

élégué, (ii) tout A
ssocié disposant d’une fraction des 

droits de vote supérieure à 10%
 ou, il s’agit d’une société A

ssociée, la société la contrôlant au sens 
de l’article L. 233-3 du C

ode de com
m

erce et (iii) toute personne interposée entre la S
ociété et les 

personnes visées aux (i) et (ii) ci- dessus. 

(c)
C

onventions non approuvées

Les conventions non approuvées par le ou les A
ssociés conform

ém
ent aux term

es des paragraphes 
qui 

précèdent 
produisent 

néanm
oins 

leurs 
effets, 

à 
charge 

pour 
la 

personne 
intéressée 

et 
éventuellem

ent 
pour 

le 
P

résident 
de 

la 
S

ociété 
et 

les 
autres 

dirigeants 
d’en 

supporter 
les 

conséquences dom
m

ageables pour la S
ociété. 

(d)
C

onventions courantes conclues à des conditions norm
ales

Les stipulations qui précèdent ne s'appliquent pas aux conventions portant sur les opérations 
courantes et conclues à des conditions norm

ales entre la S
ociété et les P

ersonnes C
oncernées. 

S
auf lorsqu’en raison de leur objet ou de leurs im

plications financières, elles ne sont significatives 
pour aucune des parties, ces conventions sont com

m
uniquées, le cas échéant, au com

m
issaire aux 

com
ptes dans le m

ois de leur conclusion. Tout A
ssocié a le droit d’en obtenir com

m
unication. 

(e)
A

ssocié unique

Lorsque la S
ociété ne com

prend qu'un seul A
ssocié, les stipulations qui précèdent ne s’appliquent 

pas et il est seulem
ent fait application des dispositions prévues dans ce cas par la Loi. 

2.
C

onventions interdites

Il est interdit au P
résident de la S

ociété et le cas échéant aux autres dirigeants de la S
ociété, autres 

que des personnes m
orales, de contracter, sous quelque form

e que ce soit, des em
prunts auprès 

de la S
ociété, de se faire consentir par elle un découvert en com

pte-courant ou autrem
ent, et de faire 

cautionner ou avaliser par elle ses engagem
ents envers les tiers. La m

êm
e interdiction s'applique 

aux dirigeants 
et, 

le cas 
échéant, 

au 
représentant 

perm
anent d’un 

dirigeant 
lorsque celui-ci 

est une personne m
orale. E

lle s'applique égalem
ent aux conjoints, ascendants et descendants des 

personnes visées au présent A
rticle, ainsi qu'à toute personne interposée. 
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(a)
E

ligibilité - N
om

bre - S
uppléant



              

U
n ou plusieurs com

m
issaires aux com

ptes titulaires peuvent être désignés par décision des 
A

ssociés et, le cas échéant, exercent leur m
ission de contrôle dans les conditions fixées par la Loi.  

Lorsque la loi et les règlem
ents le requièrent, un ou plusieurs com

m
issaires aux com

ptes suppléants, 
appelés à rem

placer les titulaires en cas de refus, d'em
pêchem

ent, de dém
ission ou de décès sont 

désignés dans les m
êm

es conditions. 

(b)
N

om
ination - D

urée des fonctions

C
haque com

m
issaire aux com

ptes est nom
m

é pour 6 exercices. S
es fonctions expirent après la 

décision des A
ssociés statuant sur les com

ptes du sixièm
e exercice. 

(c)
D

ésignation en justice

S
i les A

ssociés om
ettent d'élire un com

m
issaire aux com

ptes, tout A
ssocié peut dem

ander en justice 
qu'il en soit désigné un. Le m

andat du com
m

issaire aux com
ptes désigné par justice prend fin lorsque 

les A
ssociés ont nom

m
é le ou les com

m
issaires aux com

ptes. 
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Lorsqu'il a été constitué un com
ité social et économ

ique, les m
em

bres de la délégation du personnel 
de ce com

ité, désignés conform
ém

ent aux dispositions du C
ode du travail, exercent leurs droits 

auprès du P
résident. 

Lorsque le com
ité social et économ

ique entend exercer le droit prévu à l’article L. 2312-77 du C
ode 

du travail en vue de dem
ander l’inscription de projets de résolution à l’ordre du jour d’une décision 

collective des A
ssociés, le com

ité, représenté par un de ses m
em

bres m
andaté à cet effet, doit 

adresser sa dem
ande au siège social de la S

ociété, à l’attention du P
résident de la S

ociété, par lettre 
recom

m
andée avec dem

ande d’avis de réception. P
our que les projets de résolutions soient inscrits 

à l’ordre du jour d’une décision collective des A
ssociés, cette dem

ande doit parvenir à la S
ociété au 

m
oins [5] jours avant la date prévue pour cette décision collective des A

ssociés. La dem
ande doit 

être accom
pagnée du texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d’un bref exposé 

des m
otifs. 
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(a)
C

aractère obligatoire

Les décisions collectives des A
ssociés obligent les A

ssociés, m
êm

e absents ou dissidents. 

(b)
Form

e des décisions collectives

Les décisions collectives des A
ssociés résultent, au choix de l’auteur de la convocation, soit d'une 

assem
blée générale, soit d'une consultation par conférence téléphonique ou vidéo, soit d’une 

consultation écrite 
ou électronique, soit de la signature par tous les A

ssociés d’un acte unanim
e 

sous seing privé. 

(c)
A

pprobation des com
ptes sociaux

C
haque année, dans les six m

ois de la clôture de l'exercice, les A
ssociés sont appelés par 

le P
résident à statuer sur les com

ptes dudit exercice et l'affectation des résultats. 

(d)
P

résidence

Lorsqu'une assem
blée générale est réunie ou qu’une consultation par conférence téléphonique ou 

vidéo est organisée, celle-ci est présidée par le P
résident ou, en cas d’absence de celui-ci, par un 

A
ssocié 

choisi 
par 

les 
A

ssociés 
en 

début 
de 

séance. 
Lorsqu'une 

consultation 
par 

écrit 
ou 

électronique ou la signature d'un acte unanim
e est organisée, elle l'est par le P

résident. 
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(a)
D

écisions soum
ises à la com

pétence des A
ssociés

Les A
ssociés prennent collectivem

ent toutes décisions relatives à : 

(a)
l'approbation des com

ptes et l'affectation des résultats,

(b)
la nom

ination des com
m

issaires aux com
ptes,

(c)
l'approbation des conventions réglem

entées dans les conditions prévues au Titre V
I,

(d)
l'augm

entation, l'am
ortissem

ent ou la réduction du capital, ainsi que toutes ém
issions

de Titres,

(e)
toute opération de fusion ou de scission de la S

ociété ou d’apport partiel d’actifs de la
S

ociété,

(f)
la transform

ation de la S
ociété en une société d'une autre form

e,

(g)
la distribution de dividendes ou de réserves (y com

pris provenant de toute prim
e) aux

A
ctions ; toute incorporation de réserves ou de prim

es au capital ; toute opération de
rachat par la S

ociété de toutes A
ctions, titres de capital ou autres valeurs m

obilières ém
is

par la S
ociété,

(h)
toute m

odification des S
tatuts, à l'exception de la m

odification résultant d'un transfert du
siège social décidé conform

ém
ent à l'A

R
TIC

LE
 3,

(i)
la dissolution de la S

ociété, la nom
ination d’un ou plusieurs liquidateurs et les décisions

visées à l’article L. 237-25 alinéa 2 du C
ode de com

m
erce,

(j)
toute opération qui, du fait de la Loi ou des S

tatuts, requiert l'approbation ou le



              

consentem
ent des A

ssociés. 

(b)
M

ajorité - Q
uorum

Les décisions collectives des A
ssociés sont prises selon les règles de m

ajorité prévues au présent 
A

rticle, étant précisé que ces m
ajorités sont calculées sur la base du nom

bre total de droits de vote 
attachés aux A

ctions détenues par les A
ssociés présents ou représentés, de sorte que seront 

décom
ptées com

m
e négatives les voix des A

ssociés s’étant abstenus sur une décision. 

Les décisions collectives des A
ssociés sont adoptées à la m

ajorité sim
ple des voix, étant précisé que 

par exception, les décisions requérant l’accord unanim
e des A

ssociés (les " D
écisions U

nanim
es"), 

du fait de la Loi (notam
m

ent aux term
es de l’article L. 227-19 aliéna 1 du C

ode de com
m

erce), ne 
peuvent être prises qu’avec l’accord explicite de chacun des A

ssociés concernés.  

Les 
A

ssociés 
ne 

délibèrent 
valablem

ent 
que 

si 
les 

A
ssociés 

présents 
ou 

représentés 
ou 

exprim
ant leur droit de vote possèdent au m

oins la m
oitié de la totalité des droits de vote attachés 

aux A
ctions de la S

ociété. 
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1.
Initiative

L’initiative 
de 

consulter 
les 

A
ssociés 

sur 
toute 

question 
de 

leur 
com

pétence 
appartient 

au 
P

résident ou à tout A
ssocié disposant de plus de 40%

 des droits de vote attachés aux A
ctions de la 

S
ociété. 

Le com
m

issaire aux com
ptes peut convoquer les A

ssociés dans les conditions fixées à l’article 
R

.225-162 du C
ode de com

m
erce.

2.
O

rdre du jour

Les A
ssociés délibèrent sur l'ordre du jour fixé par l'auteur de la convocation. Ils peuvent proposer 

des am
endem

ents aux résolutions soum
ises à leur approbation et, à tout m

om
ent, proposer la 

révocation 
du 

P
résident 

et/ou 
du(des) 

D
irecteur(s) 

G
énéral(aux) 

et/ou 
du(des) 

D
irecteur(s) 

G
énéral(aux) D

élégué(s). 

Les A
ssociés peuvent décider de délibérer sur des questions ne figurant pas à l’ordre du jour d’une 

consultation, à condition que tous les A
ssociés soient présents et autorisent ladite délibération (ou 

qu’ils aient donné un pouvoir visant cette possibilité). 

3.
C

onvocation - C
onsultation

(a)
Form

e

Les convocations ou l’envoi des docum
ents en cas de consultation par écrit sont faits par tous 

m
oyens écrits (lettre ou télécopie) ou électroniques. D

ans le cas d’une consultation par écrit ou 
électronique, le texte des résolutions est adressé à l’ensem

ble des A
ssociés par le P

résident ou le 
com

m
issaire aux com

ptes, selon le cas. 

(b)
D

élai

Le délai entre la date de l'envoi de la convocation ou des docum
ents, selon le cas, et la date de la 

consultation est au m
oins de 5 jours ; toutefois, ce délai peut être réduit ou supprim

é avec l’accord 
de tous les A

ssociés, lequel résulte notam
m

ent de la participation de tous les A
ssociés à la 

consultation. 

4.
C

om
m

issaire aux com
ptes

Le com
m

issaire aux com
ptes est avisé de la consultation du ou des A

ssociés en m
êm

e tem
ps que 

les A
ssociés consultés et selon les m

êm
es form

es.  



              

Il est avisé de l'ordre du jour de la consultation et reçoit, sur sa dem
ande, l'ensem

ble des inform
ations 

destinées aux A
ssociés consultés conform

ém
ent à la Loi et aux S

tatuts. Le com
m

issaire aux com
ptes 

peut com
m

uniquer aux A
ssociés consultés ses observations sur les questions m

ises à l'ordre du jour 
ou sur toute question de sa com

pétence, par écrit en cas de consultation écrite ou de décision 
par acte unanim

e. Le com
m

issaire aux com
ptes est convoqué à toutes les assem

blées et est invité 
à participer aux consultations par conférence téléphonique ou vidéo conférence. 
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(a)
R

apports - Inform
ations

Lors de toute consultation d'A
ssociés, chacun des A

ssociés consultés a le droit d'obtenir le texte des 
résolutions soum

ises à son approbation ainsi que les docum
ents et inform

ations nécessaires pour 
lui perm

ettre de se prononcer en connaissance de cause sur le texte desdites résolutions et en 
particulier les rapports du P

résident, du com
m

issaire aux com
ptes ou de com

m
issaires nom

m
és 

spécialem
ent à cet effet, dans les cas où la Loi im

pose leur préparation.  

(b)
R

apports spéciaux

D
ans le cas où la consultation d'A

ssociés nécessite la présentation d'un rapport du com
m

issaire aux 
com

ptes ou de com
m

issaire(s) nom
m

é(s) spécialem
ent à cet effet, le droit de com

m
unication du 

rapport du com
m

issaire aux com
ptes ou du com

m
issaire nom

m
é spécialem

ent s'exerce dans les 
délais fixés par la Loi. 

(c)
D

élais

Lorsque la Loi n’im
pose aucun délai pour la présentation ou la m

ise à disposition d’un rapport, celui-
ci est tenu à disposition des A

ssociés à com
pter de la date de convocation. 

D
ans tous les cas, les inform

ations et docum
ents auxquels les A

ssociés ont droit dans le cadre 
de leur droit à l’inform

ation leur sont com
m

uniqués im
m

édiatem
ent sur prem

ière dem
ande de leur 

part. 
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1.
Participation

Tout A
ssocié a le droit de participer aux décisions collectives, quelle que soit leur nature et quel 

que soit le nom
bre de ses A

ctions. 

2.
R

eprésentation - V
ote par correspondance

(a)
P

rocuration
Tout A

ssocié peut, à défaut de participer personnellem
ent à toute décision collective, donner une 

procuration à un A
ssocié, personne physique ou m

orale, sans préjudice du droit pour un A
ssocié 

personne m
orale de désigner l’un de ses dirigeants ou salariés pour le représenter, ou peut se faire 

représenter par toute personne de son choix. 

(b)
V

ote par correspondance

Tout A
ssocié peut égalem

ent adresser à la S
ociété une form

ule de vote par correspondance 
indiquant, pour chaque résolution, le sens de son vote (positif ou négatif). 

(c)
E

nvoi

Le vote ou la procuration de l'A
ssocié doit, pour être pris en com

pte, être parvenu à la S
ociété par 

lettre sim
ple, télécopie ou e-m

ail (sous réserve de l’A
R

TIC
LE

 31.3) au plus tard à l'heure prévue pour 
l'assem

blée ou la conférence téléphonique ou la vidéo conférence. Tout vote ou procuration n’étant 



              

pas parvenu à cette date et à cette heure ne pourra pas être pris en com
pte, sous réserve des cas 

d’ajournem
ent de la consultation. 

3.
C

onsultation par écrit

D
ans le cas d’une consultation par écrit, les A

ssociés concernés signent le texte des résolutions 
qu’ils approuvent et les renvoient au P

résident. La date de la dernière résolution écrite et signée 
reçue perm

ettant d’atteindre la m
ajorité requise conform

ém
ent à l’A

R
TIC

LE
 28 pour l’adoption de la 

résolution est considérée com
m

e la date d’adoption de la résolution concernée. A
u term

e du délai 
de réponse fixé par l’auteur de la convocation, toute résolution n’ayant pas recueilli le nom

bre de 
votes requis sera considérée com

m
e approuvée.  

30.4. 
E

m
ploi de m

oyens de transm
ission électronique 

P
our l’ensem

ble des procédures relatives aux décisions collectives des A
ssociés, la transm

ission 
des docum

ents requis par les S
tatuts ainsi que l’expression de tout vote peut se faire valablem

ent 
par tous m

oyens électroniques sous réserve que les m
oyens utilisés à cette fin soient adm

is 
com

m
e m

oyens de preuve conform
ém

ent aux articles 1316-1 et 1316-4 du C
ode civil. La S

ociété 
com

m
unique aux A

ssociés, en tant que de besoin, le détail des m
oyens et procédures utilisables 

dans le cadre du présent A
rticle.  
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1.
P

rocès-verbaux

(a)
P

rocès-verbal de l'assem
blée

Le procès-verbal des délibérations de l'assem
blée, établi par le président de séance, indique la date, 

l'heure et le lieu de réunion, l'ordre du jour, l'identité de la personne présidant l'assem
blée, la liste 

des docum
ents et rapports soum

is à l'assem
blée, un résum

é des débats, le texte des résolutions 
m

ises 
aux voix et le résultat des votes. Il est égalem

ent établi une feuille de présence signée par 
chaque A

ssocié participant ou par son représentant et par le président de séance. 

(b)
C

onsultation par conférence téléphonique ou vidéo conférence

Toute consultation des A
ssociés par conférence téléphonique ou vidéo fait l'objet d'un procès-verbal 

établi par le président de séance indiquant la date et l'heure de la conférence, l'ordre du jour, l'identité 
de la personne présidant la séance, le nom

 des A
ssociés participants et la liste des docum

ents et 
rapports soum

is aux A
ssociés, un résum

é des débats, le texte des résolutions m
ises aux voix et 

le résultat des votes. Le président de séance établit et fait circuler une feuille de présence ou une 
attestation 

de 
participation 

qui 
doit 

être 
signée 

par 
chaque 

A
ssocié 

participant 
ou 

par 
son 

représentant et par le président de séance. 

(c)
C

onsultation par écrit ou électronique

Toute consultation des A
ssociés par écrit ou électronique fait l’objet d’un procès-verbal établi par le 

président de séance indiquant la date de la consultation, l'ordre du jour, l'identité de la personne 
ayant initié cette consultation, le m

ode d’envoi et la liste des docum
ents adressés aux A

ssociés, le 
texte des résolutions m

ises aux voix, la réponse ou l’abstention de chaque A
ssocié et le résultat des 

votes. 

(d)
A

cte unanim
e

Toute décision des A
ssociés résultant d’un acte unanim

e fait l’objet d’un acte sous seing privé 
établi en un exem

plaire original et com
portant le texte de la ou des décisions, sa date, la liste 

des docum
ents ou rapports présentés préalablem

ent aux A
ssociés consultés, l’identité de tous les 

A
ssociés consultés et la signature de chacun d’entre eux ou de son représentant. U

n acte unanim
e 

peut égalem
ent résulter de plusieurs exem

plaires originaux d’un tel acte, signés séparém
ent par 

chacun des A
ssociés consultés ou par son représentant et adressés à la S

ociété.  



              

(e)
C

om
m

unication

D
es copies des procès-verbaux de toute D

écision C
ollective sont envoyées dans les m

eilleurs 
délais par le P

résident à tous les A
ssociés en faisant la dem

ande. 

2.
R

egistre - Extraits

(a)
C

ontenu du registre

Les procès-verbaux des décisions collectives des A
ssociés sont classés par ordre chronologique et 

conservés dans un registre spécial. Le texte des résolutions présentées aux votes des A
ssociés avec 

le décom
pte des voix, les docum

ents et rapports présentés aux A
ssociés préalablem

ent à leur vote, 
les feuilles de présence, les pouvoirs ou procurations délivrés par les A

ssociés, ainsi que, le cas 
échéant, les votes exprim

és par écrit ou une copie sur support papier des votes exprim
és 

électroniquem
ent sont conservés avec ce registre. 

(b)
S

ignature des procès-verbaux

Les procès-verbaux des décisions d'A
ssociés et les actes unanim

es établis com
m

e indiqué ci-avant 
sont signés par le président de séance et par au m

oins un A
ssocié ou, dans le cas de l'acte unanim

e, 
par l'ensem

ble des A
ssociés. 

(c)
E

xtraits

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux ou actes unanim
es à produire en justice ou ailleurs 

sont valablem
ent certifiés par le P

résident ou un délégué. 
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Toute notification (désignée dans les S
tatuts com

m
e une "N

otification") requise ou perm
ise en vertu 

des stipulations des S
tatuts doit, sauf disposition contraire, être en form

e écrite et est valablem
ent 

effectuée par lettre rem
ise en m

ains propres, ou envoyée par courrier recom
m

andé avec avis de 
réception ou par courrier spécial avec avis de réception, adressé au siège social ou au dom

icile d'un 
A

ssocié ou de la S
ociété, selon le cas. La date d’effet d’une notification, faisant courir les 

délais prévus dans les S
tatuts, est la date à laquelle celle-ci est reçue par son destinataire, étant 

précisé 
qu’en cas de courrier recom

m
andé ou de courrier spécial avec avis de réception, la date 

d’effet est le jour de signature de l’avis de réception par le destinataire ou son représentant, ou en 
tout état de 

cause le lendem
ain de la date de prem

ière présentation, la m
ention de la P

oste ou du 
service de courrier spécial faisant foi. 

Les autres m
odes de notification (lettre sim

ple, télécopie, courrier électronique) sont adm
is sous 

réserve que l’expéditeur puisse en établir la réception, cette preuve pouvant résulter d’une réponse 
expresse du destinataire accusant réception de l’envoi. D

ans ce cas, la date d’effet est la date 
de cette réponse. 

La S
ociété doit délivrer sous cinq jours ouvrés à chaque A

ssocié qui en fait la dem
ande, le nom

, 
l’adresse du siège social ou du dom

icile de chaque A
ssocié, du P

résident, ou de tout D
irecteur 

G
énéral, dont elle dispose, cette adresse faisant foi pour les besoins de toute N

otification requise ou 
perm

ise en vertu des S
tatuts. C

hacune de ces personnes peut m
odifier l'adresse à laquelle doivent 

lui être envoyées les N
otifications et leur copie, en notifiant ledit changem

ent à la S
ociété dans 

les form
es prévues ci-dessus. 
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Les S
tatuts sont, pour leur validité, leur interprétation et leur exécution soum

is à la loi française. 

Les 
litiges 

auxquels 
pourrait 

donner 
lieu 

les 
S

tatuts, ou qui 
pourront 

en 
être 

la 
suite ou 

la 
conséquence, et qui n'auront pu être réglés par une transaction seront soum

is à la com
pétence 

exclusive de la juridiction dans le ressort duquel est situé le siège social de la S
ociété. 




